
Monsieur le Président, chers collègues, 
 
L’avis de la Chambre régionale des comptes sur  la délégation de service public des 
unités de valorisation énergétique (incinérateurs) et du centre de tri vient à point 
nommer éclairer ce dossier qui fait polémique. 
 
Lors du Conseil de Métropole du 12 juillet 2019 l’assemblée a voté à l’unanimité moins deux 
absentions,  la délibération n° 34659 portant sur « la concession avec travaux portant sur le 
service public de traitement des déchets ménagers et assimilés ». Cette délibération concerne 
principalement les deux incinérateurs de Cenon et de Bègles avec la fourniture de chaleur et 
d’électricité et le centre de tri de Bègles. 
 
Je me suis abstenu sur ce vote en raison de nombreuses interrogations sur cette DSP et 
la politique de gestion des déchets. 
 
En effet si le nouveau contrat est très avantageux financièrement  pour la Métropole il n’est 
pas sans poser des questions au regard de l’écologie de la philosophie de la gestion des 
déchets. Par la voix de leurs présidents, des collectivités de Gironde captives des installations 
de la Métropole se sont élevées contre cette DSP qui les désavantages fortement et les 
contraints à augmenter la taxe auprès de leurs habitants. 
 
Eléments de contexte 
 
Pour rappel  je tiens à apporter les informations suivantes : nous  sommes  très loin d’être 
vertueux, un simple rappel des données du rapport de 2019 : le coût à la tonne ou par habitant  
est 13 % supérieur à la moyenne nationale et plus de 20% si on prend en compte les aides… 
En 2019, concernant l’objectif de réduction des déchets à 2020 nous sommes à presque -8% 
de l’objectif, en ce qui concerne la valorisation matière, nous sommes à - 23 % de l’objectif 
d’ici 2020 et - 33 % pour 2025, pour le stockage nous sommes à 50 % de l’objectif, c'est-à-
dire que sur ces bases nous n’atteindrons jamais les 3 objectifs de la loi.  
 
De quoi s’agit-il en fait ? 
 

- Cette DSP dont le but est de gérer nos exutoires (incinération et tri) joue 
nécessairement un rôle majeur dans la définition de notre politique en matière de 
réduction et de gestion des déchets.  Les orientations de gestion et la stratégie de ces 
outils industriels,  avec une valeur de 345 millions d’euros sur la durée du contrat sont 
loin d’être neutre et ont un impact sur tout le Département.  

 
L’objet de la polémique 
 

La capacité d’incinération de la Métropole est d’environ 411 mille tonnes, 273 à 
Bègles et 138 à Cenon. Les volumes incinérés provenant de la Métropole représentent 
225 mille tonnes en 2018, il reste donc environ 186 mille tonnes de capacité 
d’incinération. 

 
- VEOLIA a remporté le marché en proposant à la Métropole un prix imbattable de la 

tonne incinérée, de 34 euros sur la durée du contrat (80 euros précédemment), ce prix 
est possible  car 40 % des apports provenant des autres collectivités seront facturés 



près de 110 euros la tonne à 134 euros en 2027 pour la même prestation. Ces mêmes 
collectivités supportent ainsi le coût des investissements en totalité.  

- Le prix de revient pour le délégataire de la tonne incinérée est de 85 euros, et 60 euros 
après les recettes liées à la valorisation énergétique. 

- La métropole va payer la tonne incinérée près de deux fois moins que le prix de 
revient et les tiers deux fois plus. 

 
Pourquoi la Préfète a saisi la Chambre Régionale ?  

 
- Face à la protestation des collectivités tiers,  la Métropole affirme avoir respecter le 

droit en vigueur dans ce marché, le résultat crée un malaise., 
 
Quelles alternatives pour les autres collectivités ? 
 

Elles n’ont pas d’alternatives, elles sont captives des installations de la Métropole, la CR 
le note dans son point 43. 
Cette situation est le fruit de l’absence de coopération départemental sur ce sujet et de la 
politique du  cavalier seul menée par la CUB depuis les années 90. La surcapacité 
d’incinération empêche l’émergence de solutions autres sur le reste du département. 

 
- Cet avis vient donc éclairer la procédure et l’ensemble du sujet. 

 
Des exigences minimales en faveur d’une procédure voulue pour faire payer les tiers 
 
Le résultat n’est pas  uniquement le fruit de la négociation et de la loi du marché comme 
certains voudraient nous le faire croire. C’est le résultat de la volonté de la procédure que 
nous avons choisie, rédigée et du contrat qui en découle. Ceci en connaissance de cause par 
ceux qui l’ont conçu. 
 
Page 6, point 26 du rapport, BM n’a pas indiqué les quantités de déchets à incinérés et à trié 
provenant des tiers alors qu’ils représentent 40 % du total, laissant libre cours au futur 
délégataire de faire son affaire de près de la moitié de la capacité des incinérateurs. Ce qui est 
cohérent avec le point suivant 
 
Point 27 du rapport : « BM a fixé des caractéristiques minimales de conformité des offres, 
parmi celles-ci, figurait l’exigence que le prix à la tonne entrante des déchets tiers, soit 
supérieur au prix appliqué à l’autorité délégante pour les mêmes prestations ». En d’autres 
termes, nous avons écrit noir sur blanc que BM souhaitait que le prix à la tonne soit plus cher 
pour les autres collectivités, sans même mettre une limite! Ce n’est pas moi qui l’invente, 
c’est la CR qui l’écrit ! Nous aurions pu dire par exemple 10 % maximum,  20 %,  5 %, la, 
pas de limite, résultat, il ne faut pas s’étonner. VEOLIA  a fait le maximum pour gagner le 
contrat, une offre défiant toute concurrence que BM ne pouvait faire mine de refuser ceci sur 
le dos des petites collectivités. Ce qui est arrivé était donc tout à fait prévu, le gros méchant,   
ce n’est pas VEOLIA, le gros méchant, c’est la Métropole, nous sommes en surcapacité de 
production nous sommes en position dominante et nous en avons abusé.. 
 

Et ça c’est le business modèle de cette DSP ! 
 
 
Des prévisions minorées 



 
Mais ce n’est pas fini, en creux la CR nous épingle gentiment, alors qu’on va débattre de la 
ristourne du loyer du Grand stade, le point  26 du rapport, même si la CR estime que cela n’a 
pas remis en cause la capacité des offres, le CR relève des écarts de prévisions des tonnages 
ce qui a modifié  la valeur estimée du contrat,   des charges  d’investissements et des 
amortissements ont été minorées. Le contrat aurait du être réévalué d’au moins 7.2 millions 
d’euros et 3 millions de discordances sont non expliquées. 10 millions d’euros de  pertes pour 
la Métropole. 
Dans son point 17, la CR relève également que le délégataire ne fait mention aucunement 
dans son chiffre d’affaires prévisionnel des subventions qu’il pourrait bénéficier. Là 
également, on peut supposer que ces subventions viendront augmenter la rentabilité du 
contrat. 
 
Le principe de spécialité mis à mal 
 
La CR relève  (point 39) que la part des tonnages des tiers, représente 41% de l’ensemble et 
66% du chiffre d’affaires, (73% pour l’incinération) ceci en contradiction avec le principe de 
spécialité pierre angulaire de notre établissement. En d’autres termes les missions 
complémentaires, c'est-à-dire ici, vendre des capacités d’incinération à des tiers, ne peut être 
qu’une activité secondaire et non représenter 66% du chiffres d’affaires. C’est comme ci  une 
partie de l’équilibre de la DSP Transport provenait à  60 % des usagers extérieurs de la 
Métropole à qui on aurait appliqué un tarif  supérieur à celui des habitants de la Métropole.  
Là également, l’exécutif précédent et surtout la Direction Générale des Services ne pouvait 
ignorer ce principe intangible. Quand je pense que notre service juridique est tatillon sur bon 
nombre de sujets, je m’interroge sur son rôle préventif qu’il aurait dû avoir. 
 
Une gouvernance inexistante 
 
Tout ceci se fait en dehors des principes du Plan Régional de prévention et de gestion des 
déchets où comme nous le demande la CR, il est urgent de mettre en place une gouvernance 
élargie des installations par une association de collectivités. 
 
Alors je sais bien qu’il est de tradition, souvent ici de défendre en général ce qui a été fait 
avant, c’est le principe de la cogestion, mais là, excusez moi, sur ce sujet, on a mal travaillé, 
alors je sais bien vous allez vous féliciter parce que on fait une bonne affaire, mais la morale, 
elle est pas très belle. 
 
J’entends souvent dans cette assemblée des diatribes, parfois justifiées contre les grands 
groupes, la finance, le libéralisme sauvage. 
 
Qu’avons nous fait avec ce contrat ? Il suffit d’aller échanger avec les maires ou président des 
syndicats intercommunaux de Gironde, vous entendrez certains de leur propos résonner 
curieusement à ceux professés ici. 
 
Sur ce contrat, en fait il ne faut pas se tromper, le fautif, ce n’est  pas VEOLIA, VEOLIA,  a 
fait son boulot de grand groupe capitaliste, proposer un prix canon au plus fort et se rattraper 
sur les plus faibles. 
C’est BM qui s’est comporté en parfait petit capitaliste en oubliant l’écologie et la solidarité 
avec les autres territoires. Nous avons été bon en capitalisme et mauvais sur la solidarité. 
 



Le résultat de cette politique est assez clair aujourd’hui : notre surcapacité d’incinération nous 
a empêché de mettre en œuvre une politique vertueuse de réduction  et de prévention, elle a en 
même temps rendu sans concertation les autres collectivités dépendantes de nos outils et du 
bon vouloir des groupes comme VEOLIA à leur corps défendant. 
 
Cette DSP aurait pu être l’occasion de tirer les leçons de cette politique, avoir une approche 
globale des déchets, de mettre en œuvre une vraie politique de prévention, de réduction à la 
source et de prendre en compte notamment la loi de transition énergétique qui nous impose la 
collecte des bio déchets.  
Au contraire nous nous sommes comporté sur ce contrat comme un grand groupe vis-à-vis des 
autres collectivités. 
 
Ce contrat vient tout à fait alimenter les critiques qu’on a entendu ces dernières années. 
 
Pour conclure je vais prendre exemple de l‘entretien donner dans Sud Ouest le 10 janvier par 
Michel Pétuaud Létang. A la question : «  le mouvement des gilets jaunes  vous a-t-il inspiré » 
« … je ne justifie bien sûr aucune violence mais si Bordeaux a été autant au coeur de la 
colère, c’est parce qu’elle est un des meilleurs exemples d’une ville riche et bourgeoise qui a 
poussé au détriment des territoires qui l’entourent. ». 
Voilà Monsieur le Président, que notre assemblée tire les leçons de ce dossier afin que cela ne 
se reproduise plus, la seule gestion financière ne doit plus guider ce type de dossiers et surtout 
prenons les mesures pour réparer les dommages causés aux habitants hors métropole en 
mettant en œuvre une gouvernance à la hauteur des enjeux. 
 
Gérard CHAUSSET 
 
 
 


